
Les rubriques de votre dossier PTP 

 

 N’oubliez pas de fournir votre RIB  

 

 

 Dans cette rubrique, vous pouvez débuter en téléchargeant le fichier Excel à partir du bouton 

Laissez-vous guider jusqu’à l’import de votre fichier  

Votre saisie dans le fichier Excel sera retranscrite dans toute la rubrique et génèrera automatiquement le bilan de positionnement qu’il vous est 
demandé de fournir. 

 Nous vous invitons à reporter l’analyse du projet professionnel dans l’onglet « argumentaire justifiant la proposition de parcours ».  

 

 

 IMPORTANT. 

Nous vous rappelons que, outre la nouvelle obligation de certification QUALIOPI à compter du 01/01/2022, TRANSITIONS PRO doit également s’assurer 
que votre organisme est bien habilité à dispenser l’action de formation pour laquelle est constitué ce dossier. 
A ce titre, un justificatif de cette « habilitation à former et préparer la certification » pourrait vous être demandé si vous n’êtes pas le certificateur et si 
FRANCE COMPETENCES n’a pas publié la liste vous répertoriant. En l’absence de ce justificatif, les dossiers reçus seront considérés comme incomplets et 
dans l’attente de votre retour, ne pourront être instruits. 
Vous pouvez déposer votre habilitation dans la rubrique « Documents » catégorie « habilitation à former ». 
Chaque action de formation doit être rattachée à une habilitation. 

 

 



 

 
 

 Pour rappel : en l’absence d’un texte officiel mentionnant la durée de la Période d’Application en Entreprise (PAE) minimale obligatoire pour 
valider la certification, la durée de rémunération du stage pratique sera limitée à 30% de la durée des enseignements théoriques. Le bénéficiaire 
sera alors en situation de Congé PTP non rémunéré. Une information lui sera transmise à réception de son dossier, l’invitant à vous contacter et à 
nous confirmer s’il donne suite à sa demande malgré cette suspension de salaire. 

 

 
 

 Si le parcours de formation comprend des heures FOAD, vous devez les saisir sur votre calendrier, en distinguant les heures synchrones (liés à des 
horaires de connexion fixes ou obligatoires en journée) et les heures asynchrones (libres d’horaires de connexion). Une liste déroulante vous 
permet de sélectionner les jalons qui décomposent votre parcours et qui permettent d’identifier les activités pédagogiques attendues.  

Un nouveau modèle d’annexe de formation tout ou en partie à distance est à télécharger. 
 

 Pour rappel : N'hésitez pas à joindre votre propre calendrier en version pdf, à la suite de votre devis par exemple. Cet élément permettra à nos 
équipes de connaitre les périodes d'interruption de formation dues à des congés ou fermetures du centre ; ainsi que les journées d'examen (non 
facturées). 

 

 
 

 Merci de vérifier que le devis téléchargé est conforme à votre saisie sur le dossier. 


